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Notification de documents officiels ä I‘tranger dans le cadre de I‘excution de
la Ioi sur les travailleurs dtachs

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de I‘excution de la Ioi sur les travailleurs dtachs
(LDt; RS 823.20), ii s‘est rcemment de plus en plus pos la question de savoir de
quelle manire des documents officiels peuvent lgalement tre notifis des desti
nataires l‘tranger. Du point de vue des autorits d‘excution de la LDt, pour per
mettre de garantir I‘excution de la LDt, ii est en möme temps ncessaire de traiter
de manire efficace la correspondance avec les prestataires de services soumis
l‘obligation d‘annonce. La prsente circulaire prcise les rgles de la notification exis
tant dans la procdure de sanction selon l‘art. 9 LDt, et contribuera ainsi une plus
grande scurit juridique. Cela se limite a la notification de documents dans le cadre
de procdures administratives.

1. Situation juridique actuelle

Conformment la Igislation suisse, la notification d‘un document officiel constitue
un acte de puissance publique que la souverainet territoriale des Etats interdit en
principe d‘entreprendre sur le territoire d‘un Etat tranger. La notification dans un ter
ritoire tranger peut signifier une violation de souverainet de I‘Etat concern6, et ainsi
tre punissable aussi en Suisse (cf. aussi art. 299 CP). L‘acte de puissance publique
doit ainsi ötre entrepris depuis I‘Etat du heu de röception, ou ötre par Iui consenti par
tolörance passive consciente ou approbation exphicite. En l‘absence de convention,
le document est en principe transmis par voie diplomatique, c. ö d. de I‘ambassade
suisse compötente ö I‘ötranger au ministöre des Affaires ötrangöres local, et depuis
celui-ci, via d‘autres autoritös de I‘Etat höte, au destinataire.

II n‘existe pas, en droit administratif — et ainsi en exöcution de la LDöt — d‘accord
d‘entraide administrative correspondant, c‘est pourquoi de tels documents doivent en
principe ötre transmis par voie diplomatique.



L‘envoi direct, par voie postale, de documents crits dans le cadre de I‘excution de
la LDt, peut constituer un acte de puissance publique illicite I‘tranger. C‘est le
cas Iorsque ledit document mentionne ou dcrte des consquences lgaIes. II peut
s‘agir d‘une ordonnance de procdure (l‘octroi du droit d‘ötre entendu ou la demande
de transmission de documents de salaire sous la menace d‘une amende selon
I‘art. 12, al. 1 LDt). II peut aussi s‘agir d‘une dcision mettant fin la procdure
(une sanction pcuniaire ou une interdiction de fournir des services en Suisse selon
I‘arti. 9, al. 2, LDt). Une notification effectue de manire illicite constitue un man
quement qui peut faire I‘objet d‘un recours juridique.

Pour les raisons mentionnes, nous vous prions de transmettre dornavant aux des
tinataires I‘tranger par la seule voie diplomatique les documents qui dpIoient des
effets juridiques dans le cadre de l‘excution de la LDt (procdure de sanction selon
I‘art. 9 LDt).

A cette fin, veuillez s.v.p. adresser les documents en questions .:

Secrtariat d‘tat aux migrations (SEM)
Dienst Kurier, Archiv und Postausgang
Quellenweg 6
3003 Berne

Prire dindiquer sur une feuille d‘accompagnement quelle repräsentation suisse
(dsignation et heu) hes documents doivent tre transmis au destinataire au moyen
d‘une notification par voie diplomatique. Vous trouverez une liste des reprsentations
suisses sous:

https://www.eda .admin .ch/eda/fr/dfae/representations-et-conseils-aux-voya
qeurs.html

II convient en outre de prciser sur ha mme feuille ä ha repräsentation suisse qu‘eIle
doit informer I‘autorit cantonale du march du travaih de ha notification des docu
ments ou de h‘impossibihit de hes notifier au prestataire de services tranger. L‘auto
rit6 cantonale doit donc inscrire I‘adresse laquelhe cette information doit parvenir.

Les frais dcouhant de lacheminement de ce courrier sont jusqu‘ präsent pris en
charge par le DFAE.

2. Message du Conseil f6d6ral concernant I‘approbation de la convention
n° 94 du Conseil de I‘Europe sur la notification ä I‘tranger des docu
ments en matiöre administrative

Compte tenu des derniers dveIoppements, nous souhaitons vous informer de ce qui
suit dans le domaine de ha coopration en matire administrative: he 30 aoüt 2017, he
Conseih fdral a adopt son message concernant I‘approbation et ha mise en cuvre
de deux conventions du Conseih de h‘Europe sur la coopration administrative inter
nationale. La convention n° 94 sur ha notification ä I‘tranger des documents en ma
tire administrative simphifiera notamment la notification de documents officiehs dans
le cadre de l‘excution de ha LDt. Le point principal de ha convention porte sur le fait
que chaque Etat partie la convention dtermine une autorit centrahe qui re9oit et
traite hes demandes de notification d‘un autre Etat. Bien que ha convention n‘ait pas
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ratifie par tous les Etats membres de I‘UE/AELE, on peut sattendre plus d‘effi
cacit en particulier dans la correspondance crite entre le Suisse et les quatre pays
voisins (Allemagne, Autriche, France et Italie) et donc aussi une simplification dans
I‘exöcution de la LDt.

Le projet doit tre approuv par le Parlement. Le SECO vous informera en temps
voulu des modalits de la notification dans le champ d‘application de la convention.

La prsente circulaire entre ds maintenant en vigueur et remplace la circulaire du
25 fvrier 2005.

Cordiales salutations.
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